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II. CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL 
 

 Situation géographique 

 

 
Carte 1 : Localisation de la commune de MACHECOUL SAINTE-MÊME 

 
La commune de MACHECOUL-SAINT-MÊME est située au Sud-Ouest de Nantes. Elle s’étend 
sur 84,89m².  
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 Démographie 

Le graphique ci-dessous présente l’évolution de la population et du nombre de résidences 
principales sur la commune de MACHECOUL-SAINT-MÊME (période 1968-2021). 

 
Figure 1 : Évolution démographique (Source INSEE)

En 2021, la population totale recensée est estimée à 7 642 habitants et le nombre de 
résidences principales est de 3 324 logements, pour un taux d’occupation moyen de 2,30 
habitants/logement. Le parc des résidences secondaires et occasionnelles représente 2,9 % 
des habitations, soit 109 habitations.  Le parc de logements vacants représente 7,6 % des 
habitations, soit 282 habitations. 

 
Tableau 1 : Variation de la population de Machecoul-Saint-Même 

  
1968 à 
1975 

1975 à 
1982 

1982 à 
1990 

1990 à 
1999 

1999 à 
2010 

2010 à 
2015 

2015 à 
2021 

Variation annuelle moyenne 
de la population en % 

0,7 1,7 0,2 0,7 1,0 0,8 0,7 

due au solde naturel en % 0,5 0,7 0,6 0,2 0,4 0,2 –0,1 

due au solde apparent des 
entrées sorties en % 

0,2 1,0 –0,4 0,6 0,6 0,5 0,8 

Taux de natalité (‰) 18,5 18,3 15,1 11,3 13,1 11,3 9,0 

Taux de mortalité (‰) 13,6 11,2 9,4 9,6 9,4 8,9 10,5 

L’accroissement démographique de ces dernières années repose en premier lieu sur l’arrivée 
de populations, soutenue par le renouvellement naturel de la population. Conformément au 
phénomène de desserrement des ménages caractéristique de toutes les communes 
françaises, le nombre de personne par ménages a diminué en 50 ans. En 1968, il était de 3.84 
personnes/ménages, tandis qu’en 2021, il était de 2.30 personnes/ménage. 
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 Topographie 

 
Carte 2 : Contexte topographique de la commune de MACHECOUL-SAINT-MÊME par rapport à la Loire Atlantique et à la Vendée 

La commune de MACHECOUL-SAINT-MÊME est localisée en Loire-Atlantique, en limite de 
département avec la Vendée, au sein des Marais-Breton. Le territoire est globalement peu 
vallonné, on distingue une zone avec un léger relief au Nord du territoire englobant Le Tenu 
et un paysage à basse topographie des Marais et de la Plaine au Sud-Ouest du territoire. 
L’altitude moyenne oscille autour de 20 mètres. On trouve les points les plus bas (environ 1 
m d’altitude) au niveau des marais, le point le plus haut se situe à 39 m d’altitude au lieu-dit 
de la Bourrière en limite communale. 
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 Géologie  

 

Carte 3 : Contexte Géologique (Source BRGM) 

Les formations composant le sous-sol de la commune peuvent être regroupées en trois grands 
ensembles. Par âge de formation ou de dépôt, peuvent être identifiées les différentes couches 
géologiques suivantes : 

 
❖ Des formations calcaires sableux forment le socle géologique du territoire de 

Machecoul (probablement datées du Lutétien supérieur). Majoritairement 
constituées de calcaires sableux et dolomitiques à Nummulites ainsi que de sables et 
calcaires sableux à Orbitolites complanatus et de meulières du Moulin de la Nation, 
ces couches géologiques apparaissent sur toute la partie centrale de la commune ; 

❖ Des formations Rhyolites et méta-arkoses à muscovite constituent la couche 
géologique dominante sur le nord du territoire ; 

❖ Les alluvions marines et vases (bri) présents sur les secteurs Sud-Ouest sont typiques 
du marais breton. Elles sont constituées d’une couche superficielle de vase gris-noire, 
superposée à une couche verdâtre grasse au toucher, reposant sur le socle cristallin 
ou sur le calcaire lutétien par l’intermédiaire d’une mince couche sableuse. 
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 Hydrogéologie  

 
Carte 4 : Masses d’eau souterraines au droit de la commune 

Les masses d’eau souterraines d’importance retrouvées au droit de la commune 
correspondent à : 
 
❖ FRGG017 – SABLE ET CALCAIRE DU BASSINS TERTIAIRE CAPTIF DU MAIRAIS BRETON ; 
❖ FRGG022 – BASSIN VERSANT DE L’ESTUAIRE DE LA LOIRE ; 
❖ FRGG025 – BASSIN VERSANT DE LA BAIE DE BOURGNEUF – MARAIS BRETON ; 
❖ FRGG026 – LOGNE – BOULOGNE – OGNON – GRAND LIEU ; 
❖ FRGG117 – SABLE ET CALCAIRE DU BASSIN TERTIAIRE DE MACHECOUL 
❖ FRGG148 – BASSIN TERTIAIRE DU SOCLE ARMORICAIN. 
 
Le tableau suivant présente les états quantitatifs et chimique données par l’Agence de l’Eau 
Loire Bretagne pour les masses d’eau souterraine identifiés au droit de la commune :  
 

Tableau 2: Etat des masses d'eau souterraines 

Masse d’eau Etat quantitatif Etat chimique 

FRGG017 – Sable et calcaire du bassins tertiaire captif du marais breton Bon état 2019 Bon état 2019 

FRGG022 - Bassin versant de l’estuaire de la Loire Bon état 2019 Mauvais état 2019 

FRGG025 - Bassin versant de la baie de Bourgneuf - marais breton Bon état 2019 Bon état 2019 

FRGG026 - Bassin versant de Logne - Boulogne - Ognon - Grand Lieu Bon état 2019 Mauvais état 2019 

FRGG117 - Sables et calcaires du bassin tertiaire de Machecoul  Bon état 2019 Mauvais état 2019 

FRGG148 - Bassins tertiaires du socle armoricain Bon état 2019 Mauvais état 2019 

Il y a un captage d’eau potable sur le territoire communal (détaillés page 15).  
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 Hydrographie - Hydrologie 

 

Carte 5 : Contexte hydrologique de la commune de MACHECOUL-SAINT-MÊME par rapport aux masses d'eau 

 

La commune de MACHECOUL-SAINT-MÊME se trouve sur six bassins versants : 
❖ FRGC48 – BAIE DE BOURGNEUF ; 
❖ FRGR2078 - LE LOUP PENDU ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA 

CONFLUENCE AVEC LE FALLERON ; 
❖ FRGR0556 - LE TENU DEPUIS SAINT-ETIENNE-DE-MER-MORTE JUSQU'AU LAC DE 

GRAND LIEU ; 
❖ FRGR2079 - LES FONTENELLES ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA 

CONFLUENCE AVEC LE TENU ; 
❖ FRGR0562B - LE FALLERON DEPUIS MACHECOUL JUSQU'A L'ESTUAIRE ;  
❖ FRGR0562A - LE FALLERON ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A 

MACHECOUL. 
 
Le territoire communal est traversé par deux cours d’eau principaux, Le Tenu et le Falleron : 
❖ Le Tenu traverse le territoire en passant de l’Est vers le Nord-Ouest, il est alimenté 

par quelques affluents qui traversent le territoire au Nord sur un axe Est / Ouest et 
Ouest / Est ; 

❖ Le Falleron traverse le territoire Sud de la commune sur un axe Est / Ouest, il se divise 
en de nombreux bras et s’intègre aux marais bretons ; 

❖ La commune compte également de nombreux plans d’eau disséminés sur le territoire, 
la majorité étant situé sur le centre du territoire et dans les marais bretons au Sud.  
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 Qualité physico-chimique et biologique 
 
Sources : SDAGE Loire-Bretagne, Etat écologique 2020 des cours d’eau 
 

Les tableaux suivants synthétisent les qualités biologiques, écologiques et chimiques des  
masses d’eau sur la commune de MACHECOUL -SAINT-MÊME. Les objectifs sur la qualité des 
masses d’eau, y sont également présentés, tels que définis par le SDAGE (Schéma Directeur 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux) Loire-Bretagne 2022-2027.  

Tableau 3: Etats et objectifs de qualité des masses d'eau superficielles 

Masse d’eau 
Etat 

biologique 
Etat 

écologique 
Etat physico-

chimique 
Objectif 

écologique 

Objectif 
chimique 

sans 
ubiquiste 

FRGC48 – BAIE DE BOURGNEUF Bon Bon Bon 
Bon état 

depuis 2015 
Bon état 

depuis 2015 

FRGR0562A - LE FALLERON ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A MACHECOUL 

Médiocre Médiocre Médiocre OMS 2027* Bon état 2021 

FRGR0562B - LE FALLERON DEPUIS MACHECOUL JUSQU'A Médiocre Médiocre Moyen 
Bon 

potentiel 
2027 

Bon état 2027 

FRGR2078 - LE LOUP PENDU ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE FALLERON 

Mauvais Mauvais Mauvais OMS 2027* Bon état 2021 

FRGR0556 - LE TENU DEPUIS SAINT-ETIENNE-DE-MER-
MORTE JUSQU'AU LAC DE GRAND LIEU 

Moyen Moyen Mauvais 
Bon 

potentiel 
2027 

Bon état 2021 

FRGR2079 - LES FONTENELLES ET SES AFFLUENTS DEPUIS 
LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE TENU 

Inconnu Mauvais Inconnu OMS 2027* Bon état 2021 

*Elément(s) de qualité concerné(s) : Faune benthique invertébrés ; Macrophytes ; Ichtyofaune ; Polluants spécifiques 

 
Le comité de bassin Loire-Bretagne a souhaité s’inscrire dans la continuité du SDAGE 2016-
2021, en retenant pour 2027 un objectif de 61% de masses d’eau en bon état écologique et 
39% de masses d’eau en objectifs moins stricts (OMS). D’après la Directive Cadre sur l’Eau, il 
s’agit de cas de masses d’eau tellement touchées par l’activité humaine ou dont les conditions 
naturelles sont telles que la réalisation des objectifs de bon état est impossible ou d’un coût 
disproportionné. L’atteinte de l’objectif de bon état en 2027 est considérée comme non 
envisageable, et l’ambition est adaptée pour seulement certains éléments de qualité 
(biologique, physico-chimique, chimique).  
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 Normes de rejet station d’une capacité supérieure à 2000 EH 

 
Les usages de l’eau en aval des stations d’épuration contribuent à déterminer les niveaux de 
qualité minimale d’un rejet.  
 
Les performances minimales des stations d'épuration ayant un flux de DBO5 en entrée 
supérieur à 120 kg / jour (soit 2 000 EH) sont fixées dans l'arrêté du 21 juillet 2015. 
Les règles générales de conformité, en zone normale et hors situations inhabituelles, sont les 
suivantes : 

Tableau 4 : Concentrations à respecter au rejet de STEP 

Paramètres 
Concentration à 
ne pas dépasser 

Rendement 

minimum à 
atteindre 

Concentration 

rédhibitoire, 
moyenne 
journalière  

DBO5  25 mg / l 80% 50 mg/l 

DCO 125 mg / l 75% 250 mg/l 

MES (2) 35 mg/l 90% 85 mg/l 

 
(2) : Les valeurs du tableau se réfèrent aux méthodes normalisées, sur échantillon homogénéisé, non filtré ni décanté. Toutefois, les analyses 
effectuées en sortie des installations de lagunage sont effectuées sur des échantillons filtrés, sauf pour l'analyse des MES. La concentration 
rédhibitoire de MES dans les échantillons d'eau non filtrée est alors de 150 mg/l en moyenne journalière, quelle que soit la CBPO traitée. 

 
Les rejets dans des zones sensibles à l’eutrophisation doivent en outre respecter en moyenne 
annuelle les rendements minimums à atteindre ou bien les concentrations maximales à ne 
pas dépasser indiqués dans le tableau suivant : 

Tableau 5: Concentration à respecter au rejet de STEP (NGL et PT) 

Paramètre 
Charge brute de pollution 
organique reçue en kg/j de 

DBO5 

Concentration à 
ne pas dépasser 

Rendement 
minimum à 

atteindre 

Azote : NGL 
600 exclu à 6000 inclus 15 mg/l 

70% 
>6000 10 mg/l 

Phosphore : PT 
600 exclu à 6000 inclus 2mg/l 

80% 
>6000 1 mg/l 

 
Des valeurs plus sévères peuvent être fixées par le préfet si les objectifs de qualité des eaux 
réceptrices les rendent nécessaires. Toutefois, elles peuvent ne pas respecter ponctuellement 
exceptionnellement ces performances en cas de situations inhabituelles (précipitations ou 
circonstances exceptionnelles, opérations de maintenance programmées). 
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❖ Disposition 24 : conforter les performances épuratoires des stations d’épuration 
Dans le cadre de l'instruction de nouvelles demandes d'autorisation ou de déclaration 
de rejets des stations d'épuration ou lors de leur renouvellement, les gestionnaires 
des assainissements collectifs sélectionnent les solutions techniques assurant les 
performances épuratoires suivantes, en termes de rendements minimums et/ou de 
concentrations en sortie de station : 

 
Tableau 6: Performances épuratoires des STEP 

 
 

❖ Disposition 25 : Optimiser la gestion des boues des stations d’épuration 
Lors de toute augmentation de la capacité de traitement de leurs ouvrages d'épuration, 
les collectivités territoriales ou leurs groupements compétents étudient toutes les 
solutions de valorisation des boues, et s'engagent vers celle(s) permettant de réduire les 
volumes de boues à épandre. 
Afin de compléter ces réflexions individuelles, les collectivités territoriales ou leurs 
groupements sont invitées à engager une réflexion commune en vue d'optimiser la 
gestion des boues de leurs stations d'épuration (ex. : plateforme de compostage 
collective, ...). 
 
Ces différents cadres réglementaires seront intégrés dans l’analyse de la présente étude. 
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 Réseau de collecte 

Les caractéristiques du réseau sont : 

 
Tableau 7: Détail du réseau de collecte 

Commune/Secteur Secteur Machecoul  Secteur Saint-Même 
MACHECOUL-SAINT-

MÊME 

Linéaire réseau 37 948 ml 4 735 ml 42 683 ml 

Linéaire gravitaire 34 127 ml  4 341 ml 38 468 ml 

Linéaire amiante ciment 

gravitaire 
17 296 ml 440 ml 17 736 ml 

Linéaire PVC gravitaire 15 901 ml 3 901 ml 19 802 ml 

Linéaire refoulement 3 821 ml 394 ml 4 215 ml 

Type de réseau Séparatif Séparatif Séparatif 

Poste de refoulement 

(P.R) 
18 3  21 

Trop plein 18 3 21 

Nombre d’abonnés 2700 271 2971 

 
  





MACHECOUL SAINT-MÊME – SDA 
Mai 2025 

 31/ 55 

 Unité de traitement  

 
Tableau 8: Description des unités de traitement 

 STEP du Falleron      STEP de la Guérinière 

Code Sandre 0444087S0005 0444181S0002 

Date de mise en service 2010 2010 

Capacité nominale 14 000 EH 1 000 EH 

Capacité nominale en débit 2 700 m3/j 355 m3/j 

Capacité nominale en DBO5 840 kg DBO5 60 kg DBO5 

Type de traitement Boues activées Boues activées 

Filière boues 
Déshydratation par table 

d’égouttage et/ou centrifugation 

Déshydratation par table 

d’égouttage 

Milieu récepteur 
FRGR0562b- LE FALLERON DEPUIS 

MACHECOUL JUSQU'A L'ESTUAIRE 

FRGR0556-LE TENU DEPUIS 

SAINT-ETIENNE-DE-MER-MORTE 

JUSQU'AU LAC DE GRAND LIEU 

Qualité physico-chimique masse 
d’eau Mauvais Moyen 

Autosurveillance Oui Oui 

 

 Données des STEP  

 
a) STEP du Falleron 
 

En 2023, la station a reçu en moyenne : 

• 54% de sa capacité hydraulique nominale ; 

• 72% de sa capacité organique nominale. 
Tableau 9: Bilan annuel des charges entrantes de la STEP du Falleron 

 
 
Les normes de rejet de l’arrêté du 3 juillet 2009 sont respectées sur la totalité des 
paramètres.  



MACHECOUL SAINT-MÊME – SDA 
Mai 2025 

 32/ 55 

Le rapport de biodégradabilité DCO/DBO5 est de 2.38, signifiant une très bonne 
biodégradabilité des effluents. 
 
 

b) STEP de la Guérinière 
 
En 2023, la station a reçu en moyenne :  

• 57% de sa capacité hydraulique nominale ; 

• 29% de sa capacité organique nominale. 
Tableau 10: Bilan annuel des charges entrantes de la STEP de la Guérinière 

 
Les normes de rejet de l’arrêté du 3 juillet 2009 sont respectées sur la totalité des 
paramètres.  
Le rapport de biodégradabilité DCO/DBO5 est de 2.1, signifiant une très bonne 
biodégradabilité des effluents.  
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Ces contrôles portent sur l’ensemble du réseau. 337 contrôles ont été réalisés sur le réseau 
de la STEP du Falleron de 2019 à 2023. Aucun contrôle de branchement n’a été répertorié 
pour le réseau de la STEP de la Guérinière. 

 Réseau pluvial 

 
III.7.1  Évacuation des eaux pluviales 

 
Le réseau d’assainissement étant totalement séparatif les eaux pluviales en agglomération 
sont collectées par un réseau distinct des eaux usées. Ce réseau pluvial suit un tracé similaire 
à celui des eaux usées. 
Pour les écarts en campagne, les eaux de ruissellement sont collectées par des fossés puis de 
ruisseaux rejoignant les cours d’eau principaux. 
 

III.7.2  Gestion des eaux pluviales 
 
La commune a réalisé un zonage d’eau pluviale en 2020, ce zonage préconise notamment des 
coefficients d’imperméabilisation des sols, selon le zonage des PLU en vigueur. Certaines 
zones ont des limitations d’imperméabilisation des sols, ainsi que des prescriptions pour la 
gestion des eaux pluviales à la parcelle. 
 

 Assainissement non collectif 

La commune a confié la mise en œuvre et le suivi de son Service Public d'Assainissement Non 

Collectif (SPANC) à la communauté de communes de Sud-Rez-Atlantique. 

L’assainissement non collectif concerne environ 1000 installations. 

 
Tableau 11: Bilan conformité ANC 

Installations conforme Installation non conforme 

470 530 

 
Les contrôles périodiques de bon fonctionnement ont été réalisés en 2022. 
La mise aux normes du parc d'installations d'assainissement non collectif se poursuit. 
L'accompagnement des acteurs évoluent peu à peu, dans une démarche d'amélioration 
continue. 
Les zones délimitées en assainissement non collectif concernent des zones ou seront autorisés 
principalement que des extensions limitées des habitations existantes. 
L’augmentation du nombre d’assainissements individuels sera donc faible, voire nulle. 
Toute demande d’urbanisme pour une maison existante sera accompagnée de travaux pour 
la réhabilitation de l’assainissement autonome.  
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V. PRESENTATION DES SECTEURS ETUDIES (CF. ANNEXE 3) 
 
 
Les zones urbanisables du PLU en cours de révision font l’objet de la présente révision du 
zonage d’assainissement.  
L’objectif du PLU en cours de révision est d’atteindre 9500 habitants à l’horizon 2035 via 
une densification des zones urbanisables (+1,48%/an). Le tissu urbain existant a un fort 
potentiel de logement. Ce potentiel sera exploité pour atteindre l’objectif fixé par le PLU en 
révision. 
 
Dans l’ensemble, la surface des zones urbanisables a fortement diminué, en cohérence avec 
la mission de densification des zones urbanisables du PLU en révision. Les principaux 
changements apportés au PLU sont la suppression de zones « AU » anciennement ouvertes à 
l’urbanisation. Ces zones « AU » deviennent soit agricoles (A, Acr) soit naturelles (N, Ncr), la 
création de nouvelles constructions fortement restreinte. Des extensions de réseaux étaient 
envisagées sur ces zones du fait de leur potentiel urbanisation. La collectivité souhaite retirer 
les zones « AU » intégrées dans le zonage précèdent (Cf. Annexe 3 Carte des zones 
concernées par l’actualisation du zonage d’assainissement). Aucune extension réseau n’est 
prévu par la commune sur le secteur Sainte-Même, les zones ajoutées au zonage sont 
uniquement des parcelles raccordées ou raccordables au réseau. Sur le secteur de Machecoul, 
une seule extension réseau est prévue par la commune (zone 21), le restant des zones 
ajoutées au zonage (cf. Annexe 3) sont uniquement des parcelles raccordées ou raccordables 
au réseau. 
 
L’implantation d’activités génératrice d’effluents non domestiques doit rester compatible 
avec le dimensionnement de la station. 
La collectivité a toujours le droit de refuser le déversement d’eaux industrielles car le 
raccordement des effluents non domestiques au réseau public n’est pas obligatoire, 
conformément à l’article L1331-10 du Code de la Santé Publique. 
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VI. EVOLUTION DU NOUVEAU PLAN DE ZONAGE D’ASSAINISSEMENT DES EAUX 

USEES 

 Estimation des dépenses : Etude des scénarii secteurs urbanisables 

 
La majorité des zones de développement est située à proximité du réseau de collecte existant. 
Sur le secteur de Saint-Même-Le-Tenu, la totalité des parcelles du projet de zonage est 
raccordée ou raccordable au réseau EU. 
Sur le secteur de Machecoul, une extension réseau sera nécessaire pour le raccordement de 
la zone 21 (cf. Annexe 3 et 4 – zone 21). La commune souhaite raccorder la zone du fait de la 
création d’une caserne de pompier et d’une gendarmerie. Le restant des parcelles ajoutées 
est raccordé ou raccordable. 
 

 
Carte 15: Extension de réseau zone 21 

 
Estimation (à titre indicatif) des coûts d’extension du réseau EU : 

 

Tableau 12: Estimation des Coûts d'extension du réseau EU 
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 Description du nouveau plan de zonage d’assainissement des eaux usées 

 
L’emprise du zonage d’assainissement des eaux usées représente une surface de 549 ha. La 
superficie est inférieure au zonage actuel (diminution de 8 hectares). 
 
Les modifications apportées au zonage d’assainissement sont les suivantes : 

• Adaptation du périmètre relevant de l’assainissement collectif dans les zones 
urbanisées et urbanisables en cohérence avec le zonage défini au PLU en révision ; 

• Création et ajout du zonage d’assainissement collectif sur le secteur de Saint-Même-
Le-Tenu. 

Le nouveau plan de zonage d’assainissement EU est présenté en annexe 2. 
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VIII. CONCLUSION 
 
En 2023, la station du Falleron était à 72% de sa capacité organique nominale et la station de 
la Guérinière est à 29% de sa capacité organique nominale. 
Les rapports annuels des délégataires ont mis en évidence des surcharges hydrauliques dans 
les deux stations en période de nappe haute. Concernant la STEP du Falleron, des travaux de 
réhabilitation du réseau sont nécessaires pour atteindre l’objectif fixé par le SAGE de la baie 
de Bourgneuf et marais breton. Notamment pour obtenir un taux d’intrusion des eaux 
parasites d’infiltration inférieur à 3. Pour la STEP de la Guérinière, les travaux de réhabilitation 
du réseau sont en cours. Un suivi des débit entrants sera à prévoir pour identifier les futures 
surcharges. 
 
L’intégration de l’ensemble des zones d’urbanisation futures est envisageable sur l’outil de 
traitement actuel. 
Sur une hypothèse de croissance de +1.48% d’habitants par an, la station d’épuration du 
Falleron aura atteint sa capacité nominale à horizon 2045-2050. Sur la même hypothèse de 
croissance, la station d’épuration de la Guérinière aura atteint sa capacité nominale à horizon 
2055-2060.  
 
Concernant les zones à urbaniser ajoutées au PLU, leur situation proche du réseau existant 
demande peu d’investissement par rapport au potentiel d’habitations futur. Elles ont été 
intégrées au zonage d’assainissement collectif. La révision du PLU a entraîné la suppression 
des zones AU anciennement urbanisables. Ces zones ont été retirées du zonage 
d’assainissement, d’une part en raison du coût important de raccordement (cf. Annexe 5), 
d’autre part en raison de la non-cohésion avec les objectifs de densification de la population 
du PLU. Seule une extension du réseau est envisagée par la commune sur le secteur Nord de 
Machecoul. 
 
Il est nécessaire d’améliorer la qualité de collecte des eaux usées en : 

• Luttant contre les Eaux Parasites d’Infiltration par réhabilitation et étanchement des 
réseaux d’eaux usées ; 

• Luttant contre les Eaux Claires Météoriques par les contrôles de conformité des 
branchement et/ou des test à la fumée.  
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IX. RAPPEL DES OBLIGATIONS EN MATIERE D’ASSAINISSEMENT  
 
 
Deux zones d’assainissement sont distinguées sur la carte de zonage, à l’intérieur desquelles 
les obligations des propriétaires privés sont, entre autres : 
 

➢ Zone d'assainissement non collectif : 
 

• Equiper son habitation d’un assainissement autonome dont les installations 
seront maintenues en bon état de fonctionnement (code de la Santé Publique L1331-
1-1) ;  

• Assurer l’entretien des installations : Arrêté du 7 septembre 2009 art 15 ; 

• Permettre l’accès à la propriété privée des agents du service d’assainissement 
qui assurent le contrôle (code de la Santé Publique L1331-11) ; 

• Si l’installation est jugée non-conforme à la suite du premier diagnostic, 
obligation de remise à conformité sous 4 années (art L 1331-1-1 de code de la Santé 
Publique). 

 
➢ Zone d'assainissement collectif : 

 

• Les installations déjà desservies par une conduite d’assainissement collectif 
doivent y être raccordées, conformément à l'article L.1331-1 du Code de la Santé 
Publique. Les fosses septiques, toutes eaux ou étanches devront être déconnectées, 
vidangées, désinfectées et remplies de sable. Le délai maximum de raccordement est 
de 2 ans à compter de la desserte de l’habitation par le réseau de collecte ; 

• Les installations non desservies actuellement par une conduite d’assainissement 
collectif doivent disposer d’un assainissement autonome conforme aux prescriptions 
techniques de l'arrêté du 7 septembre 2009, en attendant la mise en œuvre du 
réseau de collecte. L’installation transitoire d’assainissement autonome devra être 
conçue de manière à faciliter le futur raccordement sur le réseau public ; 

• Les eaux résiduaires industrielles doivent être traitées à priori par l’industriel. 
Elles ne peuvent être rejetées au réseau public d’assainissement sans autorisation 
préalable. Celle-ci peut être subordonnée à un prétraitement approprié.  

 
➢ Prise en charge par la collectivité : 

 
Les dépenses d’investissement et de fonctionnement de l’assainissement collectif sont prises 
en charge par la collectivité. Les usagers doivent s’affranchir d’une redevance annuelle et 
d’une participation à l’assainissement collectif (PFAC). 
 
Ces montants de redevances peuvent être modifiés tous les ans par décision de la collectivité.  
 
Tous les ouvrages nécessaires pour acheminer les eaux usées à la partie publique des 
branchements seront à la charge des propriétaires. 
 
 



MACHECOUL SAINT-MÊME – SDA 
Mai 2025 

 49/ 55 

Référencement des lois et textes réglementaires en application 

 

•  Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux aquatiques. 
En particulier, les art. 46, 47, 54, 57 et 102 relatifs à l’assainissement non-
collectif : modification du Code de la Santé Publique, du Code Général des 
Collectivités Territoriales, du Code de la Construction. 

 

•  Arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d'assainissement collectif et 
aux installations d'assainissement non collectif, à l'exception des installations 
d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution 
organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO 

 

• Arrêté du 7 septembre 2009 modifié par l'arrêté du 7 mars 2012 : Prescriptions 
techniques applicables aux installations d’assainissement non collectif 
recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égal à 1,2 kg/j 
de DBO5. 
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ANNEXE 1 :  
 

ANCIEN ZONAGE D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF  
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ANNEXE 2 :  

NOUVEAU ZONAGE D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
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ANNEXE 3 :  

CARTE DES ZONES CONCERNEES PAR L’ACTUALISATION DU ZONAGE 
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ANNEXE 4 :  

TABLE DES ZONES CONCERNEES PAR L’ACTUALISATION DU ZONAGE D’ASSAINISSEMENT 
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ANNEXE 5 : ESTIMATION DES DEPENSES DES ZONES SUPPRIMEES 

 


